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PRÉSENTÉE PAR L'INDONÉSIE1

Questions des ÉTATS-UNIS à l'INDONÉSIE2

La délégation des États-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 2 octobre 2003.

_______________

Les États-Unis remercient l'Indonésie pour ses réponses (document G/LIC/Q/IDN/2, daté du
29 septembre 2003) à leurs questions concernant les licences d'importation pour les textiles
(G/LIC/Q/IDN/1).  Toutefois, ils restent préoccupés par le fait que le Décret n° 732/2002, qui se
rapporte aux licences d'importation pour les textiles, restreint et fausse les échanges, ce qui est
contraire à l'Accord sur les procédures de licences d'importation.  Ils s'inquiètent en particulier de la
décision qu'a prise l'Indonésie de n'accorder des licences qu'à des producteurs de textiles ayant une
capacité de production locale, et d'empêcher la cession de textiles importés à d'autres particuliers.  Il
apparaît que ce système a en soi pour effet de fausser les échanges, et ils demandent à l'Indonésie
d'expliquer au Comité en quoi il est compatible avec l'Accord sur  les procédures de licences
d'importation.  L'Indonésie a indiqué que le Décret vise uniquement à établir des procédures
administratives d'importation, dans le but d'empêcher les comportements anticoncurrentiels ainsi que
la contrebande.  Le Secrétariat nous a communiqué un exemplaire du Décret et nous sommes en train
de l'examiner.  Cependant, les États-Unis demandent à l'Indonésie d'expliquer au Comité en quoi les
restrictions prévues par le Décret contribuent à empêcher les comportements anticoncurrentiels et la
contrebande.

__________

                                                     
1 G/LIC/N/2/IDN/1.

2 Voir les Points convenus au sujet des procédures d'examen des notifications (G/LIC/4).


